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A propos des Bourla-Papey
Textes inedits et quelques gloses

I
On lit dans le journal de Jaques-Justin Bourgeois, justicier

et citoyen de Lausanne :

Jeudi 15 fevrier 1798 — Le peuple assemble en l'Eglise de St. Francois

n'y ayant ni femmes ni enfants, savoir bannieres de Bourg, Chailly,
Rapes d'Orient, le Pont, Ouchy, Cour, Vidy, on lui lut la Constitution
apportee de Paris par le General Brune. Elle fut acceptee ä peu pres
unanimement. On en passa acte notarial es mains d'egrege Boucherles
commissaire qui signa comme secretaire ad hoc, puis le Bourgmaitre,
les bannerets du Bourg, du Pont et plusieurs centaines de personnes
et scelle du sceau de la Ville. Meme operation ä la Cathedrale... de

meme ä l'Eglise de St. Laurent1.

Le meme jour, dans les eglises des paroisses vaudoises qui
suivirent les instructions de l'Assemblee provisoire, les pasteurs
lurent le projet de Constitution 2 et les citoyens l'acceptaient en

se levant. Jules Muret ecrivit, le lendemain 16 fevrier 1798: «De
cent quatre paroisses, plus de quatre-vingts ont accepte
unanimement, cinq ont demande terme, deux, Celles de Baulmes et du

Lieu, ont rejete la constitution»3.
Un principe est pose ä l'article 13 ; «La terre ne peut etre

grevee d'aucune charge, redevance ou servitude irrachetable. »

La Chambre administrative, presidee par Henri Monod, et qui
detenait les pouvoirs legislatif et executif en attendant l'entree
en fonctions des autorites centrales de la Republique helvetique,
prit, le 21 avril 4, un arrete par lequel eile enjoignait ä tout
proprietaire de fief de faire parvenir ä la Secretairerie un etat
detaille de toutes les droitures feodales qui pouvaient lui appar-
tenir, premiere operation indispensable pour realiser la suppres-

1 Nous remercions M. Jean Larguier des Bancels de nous avoir tres aimable-
ment communique le Journal de Bourgeois.

2 Projet de Constitution helvetique, se vend chez Mourer. 1798.
3 Lettre originale, non classee, aux A. C. V.
t Recueil pour servir ä l'histoire de la Revolution, vol. 1, p. 187.
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sion de ces droitures. La Chambre, sous l'impulsion de Monod,
entendait que le principe ne restät pas lettre morte et que s'ef-
fectuät le plus tot possible l'abolition reclamee par les habitants
des campagnes dans leurs adresses en 1790 et leurs petitions
en 1798.

Les autorites centrales, installees vers la fin d'avril 1798,
attendirent six mois pour promulguer, le xo novembre 1798,
une loi 1 abolissant, les unes sans indemnite, les autres moyen-
nant rachat, les droitures feodales. Mais son application fut ajour-
nee parce que trop compliquee, On n'osa pas, cependant, ordonner
le versement des redevances de 1798. L'execution de la loi fut
expressement suspendue, apres le coup d'Etat du 8 aoüt 1800,

par la loi du 15 septembre 1800 2, qui prescrivait la perception
des dimes et censes pour les annees 1798, 1799 et 1800.

Les Vaudois, bernes durant deux ans, manifesterent violem-
ment leur mauvaise humeur. Elle aviva le mecontentement qui
regnait dejä dans le canton du Leman depuis les coups d'Etat
du 7 janvier et du 8 aoüt 1800. L'agitation politique allait croissant

quand, en automne 1801 — le 28 octobre — les federalistes,
avec de Reding, s'emparerent du pouvoir par un nouveau coup
d'Etat. La menace d'un retablissement de l'ancien regime
qu'execraient les patriotes vaudois se precisait.

La crise latente depuis deux ans allait se denouer, mais par
la violence 3. «Au moment de l'insurrection, disait Pidou en
s'adressant au Senat helvetique le 12 aoüt 1802, cet infortune
peuple etait graduellement arrive ä ce point fatal de misere et
d'exasperation ou l'homme, machine freie ne sait plus ce qu'il

1 Bulletin des lois et decrets du Corps legislatif... de la Republique helvetique,
3e cahier, p. 74.

2 Bulletin des lois et decrets, 5e cahier, p. 46. Nous remettions notre article ä

l'imprimerie quand paraissait le remarquable ouvrage de M. Georges-Andre Che-
vallaz, Aspects de 1'agriculture vaudoise ä la fin de l'Ancien Regime, Lausanne, 1949.
L'importance economique et politique des charges feodales au Pays de Vaud y est
exposee tres clairement par un historien tres documente.

3 On lit dans une reclamation de la commune de Villars-sous-Yens, re<pue
par le prefet Polier le 25 juin 1802 : « Les bouleversements successifs qui ont eu
lieu dans le gouvernement, les diverses lois emanees par chacun de ces gouverne-
ments en sens differents sur les objets les plus interessants, les promesses faites
au peuple de le liberer de ses redevances feodales bientöt dejouees par un mode
de rachat tel qu'aucun agriculteur ne pouvait y atteindre... tout cela a emu le peuple
et l'a porte ä des extremites blamables sans doute mais qui le deviennent infiniment
moins si l'on daigne calculer tout ce qui peut y avoir donne lieu... » (Archives
föderales, periode 1798-1803 (A. F. 1798-1803), onglet 1329, p. 181.)
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fait et se jette dans le crime par desespoir. » 1 Pidou, pour les

besoins de la cause, force un peu la note et son emphase drama-
tique fait un peu sourire aujourd'hui; quoi qu'il en soit, la situation

etait tres tendue au debut de 1802, Dans le plus grand
secret on a prepare l'insurrection. Elle eclate en fevrier, ä La
Sarraz ; dans les semaines qui suivent, eile se propage dans les

districts de Nyon ä Grandson2. Elle ne sera domptee qu'en
juin par les troupes fran?aises. La marche sur Lausanne, le
8 mai 1802, fut un des episodes de ce soulevement. Nous donnons
ici le recit qu'en fait Philippe Secretan 3 dans son journal,

Apres le coup d'Etat du 7 janvier 1800 qui renversa le Direc-
toire helvetique dont il etait membre, il etait rentre ä Lausanne

pour s'y consacrer aux siens et ä des travaux personnels. A la
fin d'avril 1802, il s'installait dans la maison dite «Boston»,
heritee par sa femme, en Malley pres de Lausanne et, hors des

murs, y passa des lors la belle saison avec sa famille.

Avril 1802.

Vendredi 30. — On eut dans la nuit une alerte assez vive au sujet
d'un rassemblement de paysans armes qui s'avancent jusqu'ä Mon-
tetan sous la conduite de Reymond 4 et Rouge s et qui se disperserent
faute d'audace ou de forces süffisantes ; leur plan etait de surprendre
et brüler les archives du Canton qui sont dans la grande Eglise.

Le lendemain, jour de foire, le Prefet6, instruit de ce projet, envoya
en häte querir des troupes franfaises ä Villeneuve ; il arriva le meme
jour divers detachements de la 87® brigade et des troupes helve-
tiques. Dans la nuit du 1 au 2 May, des volontaires, entre lesquels

1 Stricklee, Actensammlung aus der Zeit des Helvetischen Republik, vol. VIII,
N° 108, p. 810, lettre a).

2 On renvoie le lecteur, pour le detail des evenements, ä l'ouvrage de M. Mottaz,
Les Bourla-Papey, Lausanne, 1903.

3 Philippe Secretan (1756-1836) ; voir note biographique dans la R. H. V,
1947, p. 1, note 1 et 1948, p. 168, note.

4 Louis Reymond (1770-1831), originaire des Grands Bayards, Neuchätel;
preside ä Lausanne, en mai 1798, la Societe des Amis de la Liberte (A. F., 1798-
1803, onglet 235, P- 95) 1 redacteur du Regenerateur; capitaine dans une demi-
brigade helvetique; officier de recrutement ensuite. Voir Monnard, Histoire de

la Confederation snisse, Lausanne, 1847, tome XVI, p. 133 et tome XVII, pages 199,
304, 285, 402. — Mottaz, op. cit., p. 72.

5 II pourrait s'agir de George Rouge (1773-1838), membre du Comite de
Reunion en 1798. Voir R. H. V. 1948, p. 28, n. 3, et « Gazette de Lausanne » du
24 janvier 1948, Les Patriotes da Comite de Reunion,

6 Henri de Polier-Vernand (1754-1821), prefet national des 1798. Voir R, H. V,
i947> P- 1, n. 5.
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le gendre du Prefet, firent des patrouilles aux environs de la ville.
Constant d'HermenchesI, gendre du Prefet, tomba dans un corps de

paysans commandes par Marcel2 qui empecha ses gens de tirer; cepen-
dant un coup partit et blessa le cheval de d'Hermenches. Une autre
patrouille oü se trouva Seigneux d'Anhalt et de Grancy 3 rencontre
sur le pont de la Maladiere des paysans qui l'obligerent ä rebrousser.

A Morges, une patrouille commandee par Mandrot 4, fils du Sous-
Prefet, tira sur un corps de paysans commandes par Reymond, en blessa
et prit une dizaine ; Reymond lui-meme se colleta corps ä corps avec
Mandrot qui voulut lui tirer un coup de pistolet, mais l'arme rata
et Mandrot blesse en ce moment d'un coup de feu ä la joue par un
paysan se retira.

May 1802.

Le dimanche 2, des corps de paysans incendierent les archives de

Vuillerens, VufHens, etc.
Le lundi 3, ils entrerent dans Morges par capitulation faite ä Rion-

Bosson avec Clavels, lieutenant du Prefet. A Rion-Bosson, ils brüle-
rent les archives et delivrerent neuf prisonniers. J'oubliais de dire
que, dans la matinee du samedi, Pache de la Vallombreuse denonfa
un amas de fusils deposes chez lui par des paysans ; le Pr efet y envoya
son fils et son gendre avec un detachement de milices ; ils rappor-
terent un chariot charge d'une douzaine de fusils, gibernes et havresacs.

1 Auguste de Constant d'Hermenches (1777-1862), epouse en 1800 Louise-
Angelique-Antoinette de Polier, fille du Prefet national.

2 Albert-Frederic-Louis-Henri Marcel (ne en 1772), adjudant de Reymond
(Strickler, op. cit., VIII, p. 1331).

3 Jules-Gabriel-Emile Seigneux (1768-1834), epouse en 1797 Wiihelmine,
comtesse d'Anhalt. Quant ä de Grancy, ce doit etre un des descendants d'Auguste-
Victor de Senarclens, dernier seigneur de Grancy (1733-1807). Seigneux et de
Senarclens etaient les cavaliers d'hommage du Prefet national, Henri Polier.
(Verdeil, Histoire du canton de Vaud, 2e edition, Lausanne, 1854, p. 399.)

4 Le sous-prefet de Morges etait, en 1802, Jean-Samuel-Antoine Mandrot,
de Morges et d'Echichens (1753-1815). II occupa ce poste du 30 mai 1800 (A. C. V.,
H 68) jusqu'en 1803. Son pere, Frangois-Samuel, pasteur, acquit avec lui le
chateau et le domaine d'Echichens. II epousa en 1776 Dorothee-Anne-Suzanne-Marie
Mandrot, sceur de Claude Mandrot cite plus bas. II eut deux fils, Bernard-Jean-
Louis (1778-1848), allie de Luze, et Frangois-Claude-Jean-Georges (ne en 1779),
allie de Pourtales. II n'a pas ete possible de determiner lequel des deux fils comman-
dait la patrouille.

II ne faut pas confondre Jean-Samuel-Antoine Mandrot precite avec son
beau-frere Claude-Frangois-Samuel (1756-1835), fils de Jean-Marc. Claude est
venerable de la löge des Amis Unis ä l'O*** de Morges en octobre 1790, docteur
en droit, president du Tribunal du district de Morges en 1798, lieutenant de Louis
Reymond, chef des paysans revoltes, et comme celui-ci condamne ä mort par con-
tumace par le Tribunal special, peine commuee en banissement le 19 aoüt 1802.
On le trouve, en 1803, syndic de Morges et depute au Grand Conseil. II avait
epouse en 1782 Jeanne-Frangoise-Catherine Warnery (1763-1838).

5 Samuel-Frangois-Louis-Cesar Clavel de Brenles (1761-1843), sous-prefet de
Lausanne et adjoint au prefet national.
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Les jours suivants, le nombre des troupes frangaises et helvetiques
se renforfa dans Lausanne. Le dimanche, Constant d'Hermenches
etait parti pour Berne. Sur ses representations, le gouvernement
expedia le Ministre Kuhn1 en qualite de commissaire ; il arriva le

vendredi avec un renfort de troupes, tant d'infanterie que chasseurs

ä cheval helvetiques commandes par de l'Isle3. II avait amene avec lui
Pellis 3 ; il eut des conferences avec le Dr Secretan 4, avec Muret 5 de

Morges, avec Jain 6, qu'il appela aupres de lui; il fit publier une
proclamation menafante. Le commandant franfais Veilande, chef de

bataillon, en publia une plus douce. II remit ä Muret de Morges un
sauf-conduit pour trois deputes des paysans avec lesquels il voulait
conferer et qui vinrent dans la nuit mais qui, ne pouvant convenir de

rien avec lui, allerent dans un cabaret au lieu de retourner vers leurs

gens. Vers neuf heures du soir, l'on publia au bruit de la caisse que la

ville etait en etat de siege ; on enjoignit aux citoyens de se mtinir de

cartes de sürete, l'on defendit dans les rues tout attroupement de plus
de six personnes, l'on transfera le marche sur Montbenon, etc.

Le samedi 8, vers g heures du matin, deux colonnes de paysans
entrerent dans Lausanne, l'une par la porte de Chaucrau, l'autre

par celle de Saint-Laurent. Cette derniere etait precedee par le cheval

du chef Reymond qui suivait ä pied ä la tete de sa colonne. Le poste

qui etait vers la porte ne fit aucune resistance. Deux compagnies,
l'une franfaise, l'autre helvetique, qui etaient casernees dans l'eglise
de Saint-Laurent, se mirent en ligne devant l'eglise mais, au lieu de

faire resistance, elles presenterent les armes et battirent aux champs

comme pour saluer cette troupe qui defilait en leur presence. Cette

troupe de paysans au nombre de 1200 ä 1400, au lieu de marcher

droit sur la Cite oü etaient les archives, se dirigea sur la rue de Bourg
et occupa cette rue dans toute sa longueur. Leur chef Reymond
demanda un entretien avec Kuhn et avec le commandant franfais. Ce

dernier traita Reymond fort rudement et exigea pour preliminaire
qu'il fit sortir ses gens de la ville. Reymond obeit sans repliquer et
conduisit son monde sur Montbenon oü Kuhn eut avec lui une seconde

conference. La Reymond demanda une amnistie entiere et les archives,

1 Bernhard-Friedrich Kuhn (1762-1825), membre en 1802 du Petit Conseil
de la Republique helvetique.

2 II s'agit tres probablement d'Abram Delisle, lieutenant de chasseurs ä cheval
en 1802 et capitaine en 1803 (A. C. V., Matricule des officiers de toutes armes,
K XV b 10,1.1, p. 22). Plusieurs Delisle sont officiers en 1802. L'un d'eux, Gabriel,
nomme lieutenant en 1799, signe, le 6 mars 1799, une lettre adressee au prefet Polier,
« de l'Isle » (A. C. V., H 291).

3 Marc-Antoine Pellis, patriote vaudois (1753-1809), travailla des avant 1798
ä detacher le Pays de Vaud de Berne; senateur helvetique des octobre 1801.

4 Louis Secretan. Pour sa biographie, voir R. H. V., 1947, p. 1, n. 1.
5 Jules Muret (1759-1847), le patriote vaudois tres connu.
6 Benjamin Jain (1742-1803). Voir R. H. V., 1948, p. 33, n. 1.
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menagant d'une reunion avec la France. Kuhn ayant declare qu'il ne
pouvait transiger sur ces objets, il fut decide que les insurges se reti-
reraient vers Saint-Sulpice et que Kuhn partirait sans delai pour
Berne. Ainsi fut fait.

Le dimanche suivant, une partie des insurges abandonna la partie
mais ils regurent des renforts d'ailleurs. Une personne qui passa la
nuit dans leur quartier general ä Ecublens pretend que Reymond
avait avoue qu'il n'avait de liaison avec aucun agent frangais, que,
dans la conviction oü il etait que le gouvernement frangais voulait
reunir le Pays de Vaud ä la France, il avait pense ä se faire l'organe
et 1 agent principal de cette reunion et de faire servir cet evenement
ä l'avancement de sa fortune ; dans peu, dit-il, je serai fusille ou je
deviendrai officier general. On lui objecta qu'ayant hasarde d'entrer
en force dans Lausanne, il etait bien etonnant qu'il n'eüt pas ete
jusqu'au bout et ne se füt pas rendu maitre des archives. J'aurais
ete un grand sot, repliqua-t-il, car alors tout eüt ete fini, mes gens
seraient retournes chacun che? soi et m'auraient laisse dans le bour-
bier. Le vendredi on avait mis ä prix la tete de Reymond, on en avait
offert 50 louis.

La troupe qui entra ä Lausanne etait mediocrement armee et
les soldats sans uniforme, mais leur tenue, leur discipline, leurs
evolutions, leur silence et le bon ordre qu'ils observaient etaient remar-
quables. Tous leurs chefs avaient l'air d'avoir fait campagne. Iis
n avaient nullement l'apparence d'une troupe de seditieux, mais d'un
corps bien determine et fait au danger.

Lundi 10, Kuhn etait de retour et rapportait des ordres severes
et la defense de transiger avec les rebelles. En consequence, le

Mardi 11 au matin, on resolut d'aller attaquer. Les habitants de
Lausanne eurent l'ordre de se tenir clos dans leurs maisons ; tous
les passages pour sortir de la ville furent occupes et l'armee du
gouvernement se mit en marche contre les insurges. Elle etait forte de
5 ä 600 hommes de troupes bien reglees, frangaises et helvetiques,
de 36 chasseurs ä cheval helvetiques, d'une piece de campagne avec
les artilleurs necessaires pour la servir. Une avant-garde des insurges
se replia ä l'approche de ce corps commande par le chef de bataillon
Veilande ; le gros des insurges prit position dans les champs sous
Ecublens ; Veilande se porta dans les champs en avant de Dorigny
oü Bonaparte passa sa revue il y a deux ans et s'avanga jusqu'ä trente
pas des insurges qui l'attendirent de pied ferme. II demanda ä Kuhn :
« Faut-il attaquer? » Kuhn desira qu'on essayät encore un parle men -
tage oü l'on ne put convenir d'autre chose sinon que les insurges seraient
tenus de se retirer derrriere la Venoge.

Apres quoi l'armee franco-helvetique revint ä Lausanne.
Ce mardi arriva ä Lausanne le general Amey, dans la nuit.
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Lundi 10 au mardi 11. Le chateau de Morges fut somme et par
capitulation le chef fran?ais qui commandait consentit, de concert

avec le sous-Prefet et la Municipality, ä livrer aux insurges quatre

canons et leurs caissons mais l'officier qui commandait les troupes

helvetiques tint bon et empecha cette tractation.
Dans la nuit du mardi au mercredi 12, quelques deputes des insurges,

appeles par Kuhn, dresserent un traite de pacification aux termes

suivants :

1. — Amnistie generale.
2. — Point de garnisaires dans les villages.

5. —• Les censes et dimes seront abolies moyennant un rachat ä

un taux bas, afin d'indemniser les particuliers qui possedent
des redevances ; la nation sacrifiera ä cette indemnite tout
ce qu'elle retirera du rachat des dimes et censes qu elle

possede.

Des deputes doivent avoir ajoute que, pour rendre cette paix
solide, il fallait nommer un autre prefet que Pr... (Polier).

Cependant dans la journee du des colonnes d'insurges
brülerent les archives et meme les registres notariaux d Yverdon,
les archives de Champvent, Grandson, Bournens, etc., enfin dans

presque tout le Gros-de-Vaud sans excepter celles d'Arnex qui appar-
tenaient ä Glayre.

Le journal de Philippe Secretan ne contient plus rien sur

l'insurrection jusqu'en juillet 1802. Le 6 du dit mois il note

«l'envoi d'une lettre ä Pidou en faveur de Potterat», qui fut son

collegue au Tribunal du canton du Leman et qui avait pris comme

avocat Louis Secretan pour le defendre devant le Tribunal
special. Le 7 juillet, le journal indique comme occupation de la

journee : « Precis de l'histoire des insurrections des paysans. »

Si ce travail a ete termine, nous ignorons ce qu'il est devenu.

Enfin, ä propos des sommations ä comparaitre adressees par le

Tribunal special aux citoyens qui participerent aux expeditions,
Secretan ecrit dans une lettre « qu'il ne s'agit malheureusement

pas des veritables auteurs du mouvement. II en sait peut-etre
plus long mais prudemment il se tait. Qui silet sapit,

** *

D'apres Juste Olivier, certains faits et certaines attitudes des

insurges «avaient fini par donner ä l'insurrection quelque chose
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de comique qui acheva de la deconsiderer » L Ceux qui subirent
les violations de domicile et les spoliations durent apprecier
moderement le cote comique de ces operations. Des colonnes
d'insurges — ils furent des milliers si Ton additionne les effectifs
des troupes de paysans qui successivement participerent aux
differentes expeditions — purent, durant six mois presque, se
livrer ä des operations incendiaires, au mepris de la loi, en
narguant l'autorite. La carence de celle-ci s'explique par l'etat
du regime. La Republique helvetique est alors un organisme
politique en decomposition. Depuis le 7 janvier 1800, les gou-
vernements institues apres les coups d'Etat qui se succedent sont
sans base constitutionnelle, et celui d'octobre 1801 comme celui
d'avril 1802 doivent appeler ä l'aide l'armee fran?aise. Dans le
canton, le prefet national Polier et Crud 2, le president de la
Chambre administrative depuis 1801, etaient connus pour leurs
idees reactionnaires ; le premier etait honni des insurges.

Ce trouble politique maintenait une ambiance de disorganisation

qui convenait aux fauteurs de desordre, Le mecontente-
ment des paysans et des patriotes datait de loin, comme nous
l'avons dejä signale ; il n'est que de faire allusion ici ä l'adresse
anarchique3 de novembre 1800, aux reunions du Cercle des
Patriotes de Morges dissous en decembre 1800 +, ä la reunion

I J. Olivier, Histoire de la Revolution helvetique dans le canton de Vaud ou
du Leman, Lausanne, 1842, p. 231.

3 Le baron Elie-Victor-Benjamin Crud (1772-1845), nomme president de la
Chambre administrative le 30 janvier 1801.

3 Voir dans Verdeil (op. cit., p. 388) le texte de cette adresse et l'enumeration
des mesures prises par le gouvernement et leurs suites dans le canton du Leman.
La circulaire circula sous forme imprimee. Nous avons vainement cherche dans
les archives officielles ä Berne et ä Lausanne des exemplaires revetus de signatures.Voir Strickler, op, cit., vol. VI, N° 149, p. 421, chiffre 8 et suivants.

t Voir le rapport du prefet Polier au Conseil executif, du 27 decembre 1800
(Strickler, op. cit., vol. VI, N° 170, chiffres 46, 48 et 65). Le 5 decembre 1800,il ecrivait au ministre de la justice (Strickler, op. cit., vol. VI, N" 170, chiffre 14)
au sujet des mecontents qu'il appelait «les anarchistes », ce qui suit: «... ce quileur a donne le courage de se porter ä ces mouvements est une lettre du President
de 1 Administration, Monod, actuellement ä Paris, qui leur promettait l'appui de
la France pourvu qu'ils allassent de 1'avant.» On relevera la petite perfidie de Polier
laissant croire que Monod etait, en automne 1800, president de la Chambre
administrative du Leman, alors qu'il avait donne sa demission apres le 7 janvier 1800,
et qu'il etait en conge regulier ä Paris, oü il habitait (Cf. Monod, Memoires, vol. 1,
p. 192). Quant ä la lettre de Monod, ä laquelle fait allusion Polier, on se reserved'en preciser en temps et lieu le sens et la portee.

II faut noter que, dans un rapport du 7 decembre 1800 au Conseil executif,Polier declare que le capitaine Reymond aurait ete vu ä Morges et serait bien celui
qui poussera les choses ä l'extreme (Strickler, op. cit., vol. VI, N° 170, chiffre 18 b).
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qui, en janvier 1802, se tint ä Payerne *, ou se trouva, dit-on,
Potterat d'Orny, et sur laquelle nous n'avons pas de details.

M. Maillefer soutient que «l'insurrection des Bourla-Papey
etait beaucoup plus spontanee qu'on ne l'imagine » 2, alors que
M. Burnier lui repond : « Elle me parait beaucoup moins spontanee

qu'ä vous ; il doit y avoir eu tout un travail preparatoire,
toute une organisation. » 3 M. Maillefer admet cependant bien

que «les veritables fauteurs de la revoke etaient caches et agis-
saient en secret » +. A entendre ces auteurs, on peut admettre

que la mauvaise humeur des paysans pousses ä bout par les

tergiversations des gouvernements successifs de la Republique
helvetique fut habilement exploitee par les instigateurs restes
dans l'ombre, d'ou ils donnerent des mots d'ordre.

Pour les contemporains, l'existence de ces promoteurs mys-
terieux ne fit aucun doute. Le commissaire federal Kuhn voit,
des son arrivee ä Lausanne, le 7 mai 1802, le mystere ä eclaircir s.

II reprouve l'emploi de la force, que preconise Polier, qui fait
montre d'une absence complete de sens politique 6. Lauther,
qui succede ä Kuhn, est aussi perspicace que celui-ci 7. L'accu-

1 Cette reunion est mentionnee par Verdeil (op. cit., p. 399) et par M. MoTTAZ
(op. cit., p. 41). Nous manquons de details.

3 R. H. V., 1903, p. 153.
3 R. H. V., 1903, p. 177.
4 R. H. V., 1903, p. 152.
5 Arrive ä Lausanne le 7 mai 1802, venant de Berne accompagne par les

patriotes vaudois Louis Secretan, Marc-Antoine Pellis, Jules Muret et Benjamin
Jain, le commissaire Kuhn ecrit le 12 au Petit Conseil de la Republique helvetique
pour proposer une amnistie : «... une des raisons principales (qui militent en faveur
de cette mesure) reside dans le fait qu'aucun des auteurs veritables de l'insurrection

ne se trouve parmi ces troupes (celles de Reymond); Reymond et Marcel ne
sont que les miserables instruments de quelques ambitieux qui ont allume l'in-
cendie... » II ecrit le 13, ä propos des «individus qui ont entraine le peuple d'un
crime dans un autre »: «... je vous le declare... un plan bien combine a ete boule-
verse.» Le 19, il renseigne oralement le Petit Conseil: «... des recherches ont ete
ordonnees, le prefet national et le sous-prefet Clavel sont particulierement charges
d'un travail ä ce sujet. Reymond n'etait point dans le secret; il n'a su que deux
jours avant l'explosion qu'il devait commander. Marcel pas davantage. II y a eu
un Comite dirigeant compose d'hommes bien connus qui ont tout pouvoir sur le
peuple et qu'avant tout il s'agit de depopulariser.» (Strickler, op. cit., vol. VII,
N° 19, p. 1347; N° 24, p. 1349 ; ch. 46 II, p. 1359.) On ne peut se defendre de
l'impression que Kuhn en sait plus long qu'il ne le dit.

6 Voir le long rapport, tres interessant du reste, de Kuhn, date de juin 1802

(Strickler, op. cit., vol VIII, p. 144, chiffre x et specialement p. 122).
7 « Les Chefs, ecrit-il le 23 mai 1802 au Petit Conseil, sont parvenus ä repandre

une telle terreur parmi les habitants des campagnes que ceux-ci n'osent denoncer
les instigateurs et les individus qui ont porte les armes.»



sateur public Herrenschwand decrit, dans son rapport1 du
8 juillet 1802, la situation telle qu'il la voit. Dans la correspon-
dance et les ecrits ä nous connus des patriotes Monod, Glayre,
Muret, Pidou, J.-J. Cart, nous n'avons rien trouve qui nous
eclaire sur les personnalites dont on soupgonne l'existence. Les
historiens ne satisfont pas davantage notre curiosite. Monnard
declare : « Les veritables instigateurs de l'insurrection se tinrent
dans les coulisses et pousserent sur la scene un homme fou-
gueux et hardi, Louis Reymond. » 2 Juste Olivier, qui cite pour-
tant comme sources « les recits des contemporains »3, n'est pas
plus curieux. Ces contemporains etaient-ils si peu loquaces,
meme dans l'intimite? Ou bien Monnard et Olivier se taisaient-
ils intentionnellement pour ne pas decouvrir des amis? M. Möttau,

qui a etudie specialement cette revoke paysanne, ecrit 4 :
« si un certain nombre de personnages importants agissaient
de maniere ä ce que Ton ne put les accuser de participer aux
evenements, les chefs secondaires, les agents les plus actifs
etaient connus.» Et nous ne sommes pas mieux renseignes.
Kuhn affirme s que Louis Reymond fut designe comme chef de
l'insurrection deux jours avant la marche sur Lausanne, le
7 mai 1802. Ou? par qui?

On dirait une conjuration du silence ourdie pour qu'un
voile cache ä la posterite les responsables de la revoke.

** *

1 Voir le rapport de l'accusateur public Herrenschwand pres le Tribunal
special et date du 8 juillet 1802 (A. F., 1798-1803, onglet 1335 g, p. 1), A propos
des chefs du complot, on lit: « Leurs operations clandestines paraissent avoir ete
aussi bien combinees que secretement continuees, puisqu'elles n'ont laisse aucune
trace ni vestige par lesquels on pourrait les atteindre comme les premiers auteurs ;
on n'a sur eux que des indices vagues, qui exigent des recherches suivies pour avoir
des renseignements plus precis qui puissent conduire ä des preuves comme ä l'unique
moyen de penetrer le secret de leurs perfides menees.

» L'execution de ce complot est l'ouvrage de leurs creatures et employes de
second ordre, qui ont organise par leur instigation le soulevement et commande
en subalternes les differentes colonnes de la troupe insurgee dans les expeditions
qui se sont successivement faites.»

2 Monnard, op. cit, vol. 17, p. 199. II ecrit (p. 402) : «Apres 1803, Reymond
obtint une place dans les bureaux du gouvernement vaudois et vecut paisiblement
ä Lausanne »11 Or Monod, Muret et Pidou etaient membres de ce gouvernement.

3 Olivier, op. cit., p. 226, n. 3.
4 Mottaz, op. cit., p. 47.
5 Strickler, op. cit., vol. VII, N° 320, chiffre 46 II, p. 1359.
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On a essaye de soulever ce voile.
M. Maillefer ecrit1 : « De l'avis de M. Burnier, les meneurs

caches, les secrets instigateurs, etaient les patriotes citadins qui
avaient fait la revolution de 1798, les Pidou, les Muret, les

Monod. » M. Burnier se defend mal en repondant2: «Je n'ai

pas voulu accuser formellement l'un ou l'autre de nos grands
liberaux. » Nous connaissons l'opinion de ces hommes. Pidou

s'exprime dans sa lettre ä Jain du ix mai 1802 3: « J'espere que
lorsque vous aurez re?u cette lettre, tout sera un peu calme et

que les insurges auront mis bas les armes. II ne leur restait guere
autre chose ä faire apres la lettre de Verninac au Petit Conseil.
Nous n'aurions jamais ose croire ä une declaration aussi catego-
rique ; c'est veritablement comme un seau d'eau froide qu'on
leur a jete sur la tete. Qu'il est fächeux qu'on ait fait cette levee

de boucliers dans cette circonstance, pour nous oter ici (ä Berne)

tout poids et tout credit. » Monod, de Paris oü il habite, ecrit
au meme Jain, le 29 mai 1802 4: « Les sottises que l'on a faites

ont fourni un beau pretexte pour nous charger de troupes. »

Pour J.-J. Cart, que M. Burnier suspecte, comme Kuhn du
reste aussi s, le plan des insurges etait « bizarre, inexecutable en

apparence, mais produit de la bonhommie des insurges»; il
ajoute : « Le motif, le moment, les progres rapides de cette
insurrection ont quelque chose de piquant»; et plus loin:
« Mais comment arrive-t-il qu'elle ait eclate apres le 17 avril
(date du coup d'Etat qui renversa le gouvernement de de Reding),
dans un moment oü l'on aperfoit au moins une lueur d'espe-
rance ; et qu'elle ait ete faite par des hommes abondant dans le

sens du 17 avril? Ce sont des contradictions que je ne peux pas
concilier et un mystere que je ne peux pas approfondir. » 6 Ces

patriotes n'ont done certainement pas provoque l'insurrection et

M. Maillefer voit juste en disant: «Nos patriotes, Monod,
Pidou, Muret, ont, je me le figure, accepte le fait accompli plutot
qu'ils ne l'ont provoque » 7, comme parait l'insinuer M. Burnier.

1 R. H. V., 1903, p. 153.
2 R. H. V., 1903, p. 177.
3 Jain, Choix de lettres et documents, II, Morges 1883, p. 51.
4 Jain, op. cit., p. 54.
5 Strickler, op. cit., vol. VIII, N° 9, p. 118.
6 J.-J. Cart, De la Suisse avant la Revolution, Lausanne, 1803, pages 149,

150, 152.
^ R. H. V., 1903, p. 153 in fine.
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Un sieur Fs. Jeanneret, dans une note non datee mais qui
doit etre de l'epoque z, ecrit:« Monod, au nom du gouvernement,
confie de suite la premiere place militaire du pays au citoyen
Muret-Grivel, designe dans tous les rapports pour avoir ete le
chef invisible de l'insurrection au mois de mai. » Mais quels sont
ces rapports Aucun texte officiel, aucun historien n'en fait
mention. A noter qu'un nomme David Jaquet, de Vallorbe,
auquel le prefet Polier demande le 31 mars 1802 si on lui a fait
connaitre que l'insurrection annoncee serait dirigee ou com-
mandee par quelqu'un et par qui, repond : « La femme Monney
lui a dit en presence de son mari que le ci-devant inspecteur
des milices Muret-Grivel etait l'un des chefs, et qu'il y en avait
deux ä Lausanne, mais ne les a pas nommes. » 2

Muret-Grivel, ainsi que cela ressort des tres interessants
documents decouverts par M. Louis Junod 3, etait, en 1790,
franc-ma^on, membre de la löge des Amis Unis de Morges. Or
il se trouve qu'ä la meme date en faisaient partie : Jules Muret,
avocat, dont nous avons parle dejä, Claude Mandrot, l'adjudant
de Louis Reymond, et d'autres.

Si l'insurrection ne fut peut-etre pas fomentee ä Morges —
le doute subsiste sur ce point — cette ville joua certainement un
role important par le nombre de ses ressortissants qui partici-
perent activement ä la revoke.

** *

Les investigations entreprises par ordre du prefet national et

par les delegues du Tribunal special pour decouvrir les instiga-
teurs aboutirent toutes ä un echec, pour plusieurs raisons.

L'une d'elles est le mutisme oppose aux enqueteurs par tous
ceux qui etaient compromis, particuliers et magistrats. Les uns
et les autres, se sentant solidaires, etaient de connivence pour
feindre l'ignorance 4, De Nyon ä Grandson, les bourgeoisies et
les municipalites qui avaient obtempere aux ordres de Reymond

1 Emile Couvreu, Comment est nee la Constitution vaudoise de 1803, Lausanne,
1903, documents, p. 86.

2 A. F., 1798-1803, onglet 1335 h, p. 178.
3 i?. H. V., 1949, p. 161 sqq.
4 Voir Strickler, op. cit,, vol. VIII, N° 9, p. 133. Noter l'appreciation du

caractere vaudois par Kuhn,
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etaient tres nombreuses. Elles versaient les soldes et remettaient
des vivres aux citoyens envoyes aux expeditions T. Boisot a note
dans son journal2 que la troupe de Reymond etait bien payee ;
savait-il par qui? Personne ne voulait, par crainte de repre-
sailles, denoncer son voisin ou des representants de l'autorite
civile ou militaire, tres nombreux dans les rangs des insurges :

juges ou anciens juges, agents nationaux, magistrats communaux,
municipaux, officiers (surtout des capitaines), commis d'exer-

cice, etc,, tous gens auxquels ont pouvait avoir affaire un jour
ou l'autre. Kuhn signalait dejä qu'on ne trouverait pas un juge

ou un citoyen dans le canton qui accepterait de faire partie d'un
tribunal charge de connaitre de l'affaire 3. On dut en effet nommer
un tribunal special dans lequel le seul Vaudois etait le capitaine

Burnand, commande pour en faire partie.
La lecture des interrogatoires auxquels procederent les dele-

gues de ce tribunal permet de constater qu'ils ne chercherent

pas serieusement ä decouvrir les auteurs caches. Les questions

posees dans ce but sont rares 4. Doit-on en conclure qu'il existait

une intention de proceder mollement? mais alors inspiree par qui?

1 Le sous-prefet de Nyon ä Polier, du 12 mai 1802 : «** je dois encore ajouter
que les deux tiers des communes ont fourni des hommes et que les regies leur

passent une paye...» — Le ministre Bouverot, de Morrens, ä Polier, du 13 mai:
« La commune de Morrens vota lundi passe pour envoyer des soldats ä Reymond
et 14 votants contre 12 obtiennent le succes. Quatre volontaires se sont rendus
dans ce fameux camp et de retour ont chante victoire et se sont dits appuyes des

Fran^ais.» — Demartines, agent de Perroy, ä Polier, du 15 mai: « Le 11 mai, la

municipality fit battre la generale et tous les hommes se rendirent au cabaret, lä
les municipaux demanderent qui voulait aller au camp et offrirent 20 bats par jour
ä chaque, promettant d'envoyer des vivres.*. » — De Thomasset, sous-prefet d Orbe,
ä Polier, du 18 mai:«... pour l'expedition du 8 mai... Juriens a fait partir^dix hommes

sous les ordres du commis dfexercice. La commune a paye un gros ecu d'engagement
et 25 bats par jour. Premier en a fait partir quatre pour un ecu de trois francs d

engagement et 15 bats par jour... Vaulion en a fourni un bon nombre sous les ordres
d'Olivier Reymond, juge de district et capitaine d'une compagnie de reserve. On
dit que son contingent lui coutait 5 louis par jour. A son retour, le 12 mai, Reymond
est venu le 13 sieger au Tribunal au grand scandale des honnetes gens.» (A. F.,
1798-1803, onglet 1335 i, pages 5, 23, 85, 117.) — De Charriere, sous-prefet de

Cossonay, ä Polier, du 14 mai: «... Partout les communes ont paye leurs gens ä

grosses journees et il est indubitable que si cela eüt dure encore quelques jours
les communes auraient ete totalement ruinees et les contributions forcees auraient

eu lieu...»
2 Georges Boisot (1776-1853), Memoires, vol. I, page 91. Voir J.-C. Biaudet,

Georges Boisot et la Revolution vaudoise, R. H, V., 1948, p. 41.
3 Le Tribunal du canton avisa Polier qu'il refusait de juger (Strickler, op.

cit.f vol. VII, p. 1354, chiffre 36). Sa lettre au prefet national ne se trouve plus ni
ä Berne ni ä Lausanne.

4 A. F., 1798-1803, onglet 1332.
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Enfin et surtout, les patriotes vaudois etaient fermement
decides ä etouffer l'affaire. Muret, charge en mai 1802 par Kuhn
d'intervenir aupres des insurges, n'accepte cette mission qu'ä la
condition que les droits feodaux soient abolis et qu'une amnistie
soit proclamee L Kuhn, une fois oriente, se rendit compte que
cette amnistie etait une mesure qui s'imposait2, Le general
Amey et lui promettent 3 de la conseiller au gouvernement. Les
troupes alors se dispersent le 11 mai, mais les expeditions incen-
diaires continuent neanmoins jusqu'en juin.

Henri Monod, venu de Paris faire une visite ä son beau-pere
malade, est, sans avoir ete pressenti, nomme prefet national par
le Conseil d'execution le 5 aoüt 1802, pour remplacer Polier qui
etait destitue 4. II subordonne son acceptation ä la condition
qu'une amnistie soit decretee s. Pidou plaide avec chaleur devant
le Senat, le 12 aoüt, en faveur de cette mesure qui est decidee
le 17 6.

L'elite des patriotes voulait done ä tout prix, pour que se
calme l'agitation politique, l'apaisement que seule l'amnistie
produirait. L'ordre et l'union devaient etre restaures au Pays
de Vaud meme au prix de l'impunite garantie aux insurges qui
n'avaient fait qu'obeir. Pour comprendre cette insistance des

patriotes, il faut se souvenir que tous, quelles que fussent leur
attitude passee et leurs tendances politiques, apprehendaient
depuis longtemps les menees des partisans de l'ancien regime
qui visaient au retour du Pays de Vaud ä Berne 7. Pressentaient-

1 Strickler, op. at., vol. VII, N° 319, chiffres 10 et 11.
2 Strickler, op. at., vol. VII, N° 320, chiffre 13.
3 Cf. note 5, p. 25. — Strickler, op. at., vol. VII, N° 320, chiffre 19, p. 1346.
4 Le motif de la destitution de Polier fut le suivant: « Les circonstances

critiques oil se trouve la Republique obligeant le gouvernement ä maintenir la tran-
quillite et l'ordre dans le canton de Vaud avec le moms de forces militaires possibles,
votre remplacement par le citoyen Monod a paru promettre quelque avantage sous
ce rapport.» (Strickler, op. at., vol. VIII, N° 85, chiffre I b.)

5 Sur la nomination de Monod, voir Strickler, op. at., vol. VIII, N° 85,
chiffre 1 c et ch. 3, N° 108, chiffre 7, N° 85, chiffre 10, ainsi que ses Memoires,
vol. I, pages 210, 211, 212, et sa lettre ä Barthelemy {R. H. V., 1930, p. 95).

6 Strickler, op. at., vol VIII, N° 108, chiffre n, p. 809.
7 Glayre lui-meme voyait le danger. II ecrit au juge Chastelam le 25 juin 1801 :

«... il n'y a, a mes yeux, aucune probability que l'ancien ordre de choses puisse
se retablir en Helvetie. Mais dans la confusion d'une secousse exterieure, je ne
doute point que l'aristocratie bernoise ne voulüt faire quelques tentatives. Elle
ne consultera ni ses forces ni les obstacles, elle essayera...» (A. C. V., H n 462.)
— Dans une lettre ä Monod, le 11 juillet 1801, il lui dit: «... j'ai fait une tournee
ä La Cote et ä Lausanne pour m'entretemr avec quelques personnes des circons-
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ils, au printemps 1802, les machinations qu'allaient ourdir en
secret Thormann et les patriciens bernois avec de Reding,
preludes au soulevement des federalistes en septembre 1802? S'ils
entendaient retablir la concorde dans leur canton, n'etait-ce pas

pour qu'il put un jour, s'il le fallait, faire front? Ce qui arriva
quelques semaines plus tard a l'appel du chef energique que fut
alors le prefet national Henri Monod.

** *
L'insurrection des Bourla-Papey serait, d'apres William

Martin *, un mouvement de tendance « separatiste » comme le
declarait le commissaire Kuhn 2. Nous ne pensons pas que ce

jugement soit fonde.
II y eut toujours, depuis la Revolution fran?aise, quelques

Vaudois partisans du rattachement a la France. Iis resterent des

isoles. J.-J. Cart fut l'un des plus marquants 3. Mais au debut
de 1802 la tres grande majorite des paysans insurges, meme ceux
qui signerent les petitions qu'on leur presenta, n'etaient pas
fermement decides ä devenir Fran?ais.

II est certain cependant que de nombreux patriotes ne se

dissimulaient pas que l'on ne düt peut-etre un jour en venir la.
Mais peut-on dire qu'ils « furent amenes ä hesiter un moment
entre l'alliance helvetique et la France » comme l'ecrit 4 M. Möttau.

II convient ici de preciser. Nous pensons que ceux qui,
depuis 1798, veillaient jalousement au maintien de la liberte

conquise tenaient toujours, en 1802, a l'alliance helvetique mais

a la condition sine qua non de faire partie de celle-ci comme canton
libre. Si cette condition n'etait pas remplie, autrement dit si le

tances... il y a un parti pour notre reunion ä Berne, vous comprenez qu'il est diver-
sement nuance... de toutes les chances possibles la plus fächeuse suivant moi serait
notre association ä une democratic bernoise...» (A. C. V., H n 463.)

Ceux que preoccupait la situation politique avaient de frequents conciliabules ;
de Trey ecrivait de Gingins, le 32 juillet 1801, ä Glayre : « J'ai dine hier chez notre
ami La Flechere, avec Grivel, Soulier, Muret...» Nous retrouvons deux de ces
hommes dans l'affaire des Bourla-Papey, l'annee suivante (A. C. V., H n 457). —
Les craintes de ces patriotes n'etaient pas chimeriques; il suffira de rappeler la
lettre des aristocrates vaudois ä Polier, du 31 juillet 1801 (Verdeil, op. dt., p. 397),
la tentative de Reding d'obtenir de Bonaparte le retour de Vaud ä Berne (Tillier,
Histoire de la Republique helvetique, traduction de A. Cramer, Geneve, 1846, page 81),
et d'autres faits.

1 William Martin, Histoire de la Suisse, Paris, 1936, p. 194.
J Strickler, op. cit., vol. VIII, p. 115.
3 Lettres de J.-J. Cart ä F.-C. de la Harpe, Lausanne, 1799, p. 8, — Couvreu,

op. dt., p. 12. — R. H. V., 1914, p. 1.
4 Mottaz, op. dt., page VI.
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Pays de Vaud devait redevenir bernois, alors, mais alors settlement,

ils preferaient bien malgre eux devenir Franfais ou allies
de la France.

Au printemps 1802, Monod, qui habitait Paris, recommandait
ä ses concitoyens d'avoir de la patience, mais si eile ne leur
procurait pas la liberte, il faudrait bien en venir ä la reunion
II est non moins categorique quand il ecrit, le 30 octobre 1802,
aux generaux des troupes federalistes pour leur exprimer la
ferme volonte du gouvernement vaudois de se mettre sous la
protection de la France s'ils envahissaient le canton du Leman 2.

Cette attitude ne lui est pas personnelle. Le mois suivant, en effet,
en novembre, les Representants du Pays de Vaud appeles ä donner
des instructions ä leurs delegues ä la Consulta adoptent3 celles
que leur propose la Commission * qui les a redigees et qui etait
composee — ce qu'il faut souligner — de Monod, Glayre, La
Flechere, Jain et Lambert. Elles traduisent fermement la decision
bien arretee des Vaudois de ne jamais accepter de redevenir
Bernois.

** *
Bonaparte exigea, par l'Acte de Mediation, la reconnaissance

de l'independance de Vaud, canton suisse. La patriciat bernois
ne renon^a cependant pas ä ses visees. II y fut contraint en 1814
seulement, grace ä l'intervention du tsar Alexandre 1er sollicitee,
ä la fin de 1813, par F.-C. de la Harpe et Henri Monod.

Rene Secretan.
1 Jain, op. cit., p. 54.
2 « Si malgre la certitude qui en resulte et la declaration que je dois, comme

son premier magistrat, vous en faire, vous persisted ä vouloir l'envahir (le canton
du Leman), je viens vous annoncer que, comptant sur la loyaute de la France qui
nous a aide ä recouvrer notre liberte et nos droits usurpes et qui nous les garantit,
je vais, d'accord avec la Chambre administrative, demander au gouvernement
fran?ais de recevoir le canton de Vaud sous sa protection ensorte qu'il puisse jouir
sous sa puissante egide des droits que ceux qui s'etaient dits nos freres veulent
nous enlever.» (Monod, Memoires, vol. II, p. 350.)

3 L'assemblee des Representants du canton de Vaud decrete:
« Si les autres cantons de l'Helvetie venaient ä emettre, dans la prochaine

Consulta, une opinion tendante ä alterer, soit dans son principe, soit dans ses resul-
tats, la pleine independance du Canton de Vaud ä l'egard d'un autre Canton ou
ä le placer dans la ligue des cantons ä un degre d'inferiorite quelconque et si cette
opinion prevalait, les Deputes du Canton de Vaud sont specialement charges de
demander au Premier Consul la separation du canton de Vaud du reste de l'Helvetie

et son aveu pour qu'il puisse s'eriger en republique souveraine sous la garantie
de la France. » (Decret du 3 novembre 1803. A. C. V., Ha 8.)

4 Les noms des membres de cette commission, nommee le Ier novembre,
figurent ä A. C. V., Ha 8.
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